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 n° 90 317 du 25 octobre 2012 

dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : 1. X  
2. X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 
LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 14 août 2012 par X et X, de nationalité kosovare, tendant à l’annulation de 
« la décision de refus de séjour de plus de trois mois déclarant non fondée leur demande de 

régularisation de séjour en application de l’article 9 ter de la loi du 15/12/1980, datée du 28/06/2012 et 

des deux ordres de quitter le territoire, Annexe 13, du 06/07/2012, notifiés le 18/07/2012 ». 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 26 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 23 octobre 2012. 
 
Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me M. MANDELBLAT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 
et Me D. STEINIER loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Rétroactes. 
 
1.1.  Le requérant est arrivé en Belgique le 2 mai 2010 et s’est déclaré réfugié le 6 mai 2010. La 
requérante est arrivée sur le territoire le 22 mars 2010 et s’est déclarée réfugiée le 23 mars 2010. Les 
procédures d’asile se sont clôturées par des décisions de refus de séjour avec ordre de quitter le 
territoire, annexes 26 quater, du 21 septembre 2010.  
 
1.2.  Le 8 avril 2011, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 
de l’article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune de 
Rebecq. Cette demande a été déclarée recevable le 24 mai 2011 mais non fondée le 9 mars 2011. 
 
1.3.  Le 11 avril 2011, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 
de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune de 
Rebecq. Cette demande a été déclarée recevable le 24 mai 2011. 
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1.4.  Le 28 juin 2012, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de Rebecq à 
délivrer aux requérants une décision déclarant non fondée leur demande d’autorisation de séjour 
provisoire. 
 
Cette décision, qui a été notifiée aux requérants avec un ordre de quitter le territoire le 18 juillet 2012, 
constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :  
 
« Motif: 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

Monsieur [D. N.] accompagné de sa compagne et de leur enfant invoque à l’appui de leur demande 

de régularisation de séjour une pathologie nécessitant des soins médicaux qui ne pourraient pas être 

prodigués au Kosovo. 

Le Médecin de l’Office des Etrangers, compétent pour l'évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, 

si nécessaire, pour l'appréciation des possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, 

a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers le Kosovo. 

Dans son rapport daté du 18/06/2012, le médecin de l’OE indique que l’ensemble des traitements 

médicaux et, suivi nécessaires de l’intéressé sont disponibles au pays d’origine, que l’état de santé du 

requérant ne l'empêche pas de voyager. Le médecin de l’OE conclut alors dans son avis que d’un 

point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication au pays d’origine, le Kosovo. 

Quant à l’accessibilité, le « Kosova Rehabilitation Center for Torture victims/ KRCT »1 procure 

différents services² à destination des anciens prisonniers politiques et otages de la guerre de Kosovo, 

des victimes directes et indirectes des périodes de pré-conflit, conflit et post-conflit ainsi que les 

victimes directes ou indirectes de torture et de trauma. Ces services couvrent la réhabilitation 

psychologique, physique et sociale. Ils sont fournis gratuitement  et comprennent notamment des prises 

en charges psychologiques, médicales, sociales et légales par des professionnels privilégiant une 

approche interdisciplinaire. A l'admission, chaque client est interviewé par un travailleur social ou un 

médecin. Suite à cette interview, un spécialiste (psychologue ou psychiatre) évalue les symptômes 

physiques, sociaux et mentaux. Le traitement prescrit est alors fourni aux bénéficiaires sur une base 

journalière. La pharmacothérapie et les conseils sociaux sont offerts lorsque cela s’avère nécessaire. 

 

Le KRCT est basé à Prishtina et dispose de centres annexes à Skenderaj, Podujeva, Gjilan, Suhareka, 

Rahovec, Peja et Deqani . Monsieur [D. N.] peut dès lors s’adresser à ces centres afin de bénéficier 

d’un suivi et d’un traitement gratuit. 

 

Notons également que les médicaments essentiels sont disponibles gratuitement dans tous les 

établissements de santé publics comme en témoigne le rapport de l’Organisation Internationale des 

Migrations intitulé « Retourner au Kosovo, informations sur le pays » et mis à jour le 01/12/2009. 

 

Enfin, il convient de noter que la loi n°2003/15 relative au plan d’assistance sociale  prévoit une aide 

financière à destination des familles dans lesquelles tous les membres sont dépendants et incapables 

de travailler ou dans lesquelles un seul membre est dépendant et incapable de travailler et comprend 

un enfant de moins de 5 ans ou un orphelin. 

 

Pour répondre aux arguments de discrimination invoqués par l’avocat de l’intéressé, « la CEDH a 

considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans 

un pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 (voir: CEDH affaire Viivarajah et autres c. 

Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une 

situation générale, tes allégations spécifiées d’un requérant dans un cas d'espèce doivent être 

corroborées par d’autres éléments de preuve (voir: CEDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 9; CEDH 28 

février 2008, Saadi/ltalie, § 131; CEDH 4 février 2005, Mamatkulov en Askarov/Turquié, § 73; CEDH 26 

avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). » 
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De plus, « (...) L’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier les disparités en fournissant 

des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son 

territoire. »  

 

Les soins nécessaires à l’intéressé sont donc disponibles et accessibles au Kosovo. 

 

Le rapport du médecin de l’Office des Etrangers est joint à la présente décision. Les informations quant 

à la disponibilité et à (’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, vu que le traitement est disponible et accessible, 

1) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du mandataire de la Secrétaire d’Etat à l’Asile 

et la Migration, et à (’Intégration sociale en délivrant le modèle de l’annexe 13 de l’A.R, du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (M.B. du 27 

octobre 1981), tel qu’inséré par MA.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par 

l’A.R. du 22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l’ordre de quitter le territoire 

dans les 30 (trente) jours après la notification. 

 

Raisons de cette mesure : 

• Les intéressés séjournent depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément 

à l’article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu’il n’a pas dépassé ce délai (art. 7, alinéa 1, 2° de la 

loi du 15 décembre 1980). 

 

1 http://krct.org/file/annualreports/Annual%20report%202007.pdf 

 

2 http://www.cvt.org/files/pg26/Kosovo%20profile%20web.pdf. 

3 http://krct.org/file/annualreports/Annual%20report%202007.pdf 

4 http://krct.org/index.php?option=com_content&task=view&id=31&ltemid=61 

5 http://www.kuvendikosoves.org/common/docs/ligjet/2003_15_ en.pdf 

6 http://www.kuvendikosoves.org/common/docs/ligjet/2003_15_en.pdf 

7 Cour Eur. D.H., arrêt N.c. c. Royaume-Unis, § 44, www.echr.coe.int.» 

 

2. Exposé du moyen unique. 
 
2.1.   Les requérants prennent un moyen unique de « Violation des articles 9ter et 62 de la loi du 

15/12/1980 (motivation matérielle) et violation du devoir de précaution et de minutie et de l’article 3 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme du 04/11/1950 (traitement inhumain et dégradant) ». 
 
2.2.   En ce qui s’apparente à une première branche, ils estiment « ironique » l’avis du médecin 
attaché rappelant que l’attitude positive du requérant constituerait la preuve du fait qu’il ne serait pas 
« au fond du désespoir », ce qui serait contraire à son devoir d’impartialité. Ils contestent aussi l’analyse 
du médecin attaché en ce qu’il contredit les certificats médicaux stipulant que sa maladie serait liée à la 
situation de son pays et qu’un retour serait risqué et formellement contre indiqué. Ils citent à l’appui de 
leur raisonnement l’arrêt 76.066 du 28 février 2012. 
 
2.3.  En ce qui s’apparente à une deuxième branche, ils font valoir que la disponibilité des soins de 
santé dans leur pays n’auraient pas été correctement analysée, le médecin attaché précisant que trois 
des médicaments ne seraient disponibles qu’en générique sans se prononcer sur la valeur 
thérapeutique de ces médicaments. Il en serait d’autant plus ainsi que le médecin attaché aborderait la 
question des discriminations ethniques alors que cette problématique ne ressortirait pas de sa 
compétence. 
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Enfin, ils font valoir que le médecin attaché conclurait sur base d’informations lacunaires et erronées à 
la disponibilité du traitement sans analyse de l’accessibilité de celui-ci, se contentant de faire référence 
à des liens internet pour conclure à la présence de psychiatres et médecins ORL ainsi que de 
médicaments 
 
2.4.   En ce qui s’apparente à une troisième branche, ils constatent que l’analyse de l’accessibilité 
des soins se base sur un rapport de 2007 alors que sur le site du KRCT, il serait explicitement précisé 
que le staff serait composé de 3 personnes dont aucun psychiatre.  
 
Ils font ensuite valoir que la gratuité alléguée des soins de santé serait contredite par un rapport de 
l’organisation suisse, OSAR datant du 1er septembre 2010 ce qui démontrerait que la partie 
défenderesse n’aurait pas réellement vérifié la disponibilité et l’accessibilité des soins de santé. Ils 
reproduisent des extraits de ce rapport et estiment dès lors que la partie défenderesse ne pouvait en 
tirer les conclusions soutenues dans l’acte attaquée.  
 
Ils rappellent qu’un arrêt n° 75.052 du Conseil conclut à l’annulation des décisions lorsque la 
disponibilité et l’accessibilité des soins de santé n’auraient pas été analysées par le médecin attaché. Il 
en serait d’autant plus ainsi que les sites internet auxquels il est renvoyé seraient en langue étrangère et 
que la partie défenderesse n’aurait pas réellement vérifié son applicabilité pour la catégorie de 
personnes dont ils font partie, à savoir des personnes n’ayant effectué aucun stage d’attente. 
 
Ils estiment que le simple fait de mentionner l’existence d’hôpitaux ou de centres de support psychiques 
ou de soins mentaux ne permettraient pas de pallier à ce défaut de motivation. 
 
2.5. En ce qui s’apparente à une quatrième branche, ils rappellent le prescrit de l’article 8 du 
Règlement de procédure du Conseil et demande d’écarter les liens internet des débats, ceux-ci n’étant 
pas traduit dans la langue de la procédure. 
 
2.6. En ce qui s’apparente à une cinquième branche, ils rappellent les arrêts 14.397 du 25 juillet 
2008 du Conseil et 70.443 du 19 décembre 1997 du Conseil d’Etat et estiment que la situation médicale 
du requérant n’ayant pas été correctement prise en compte, notamment quant aux risques d’interruption 
des soins et les possibilités financières d’accès, cette décision liée à l’avis médical du médecin attaché 
pourrait constituer un risque réel de traitement inhumain et dégradant. 
 
3. Examen du moyen unique. 
 
3.1.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 
l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les requérants, 
elle comporte, toutefois, l’obligation d’informer les requérants des raisons qui ont déterminé l’acte 
attaqué, ce qui implique que la motivation doit répondre, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 
arguments essentiels des intéressés.  
 
3.1.2.  Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 9 ter, § 1er, de la loi précitée du 15 
décembre 1980, « L’étranger qui séjourne en Belgique et qui démontre son identité et qui souffre d’une 

maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre 

ou son délégué ».  
 
En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 
le troisième alinéa de ce paragraphe, porte que « L’étranger transmet tous les renseignements utiles 

concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, […]. Ce certificat 

médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ». Le quatrième 
alinéa indique que « L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire 

d’experts ».  
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Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 
ayant inséré l’article 9 ter précité dans la loi précitée du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat 
» mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en 

tenant compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des 
motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. 
parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens 
de l’article 9 ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur 
doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 
demande.  
 
3.1.3. A la lecture du dossier administratif, le Conseil constate, tout d’abord, que, dans la demande 
d’autorisation de séjour, les requérants ont fait valoir que le requérant a des problèmes médicaux 
sérieux et qu’il ne peut obtenir un traitement adéquat dans son pays d’origine. La partie requérante a 
également fait parvenir à la partie défenderesse plusieurs certificats médicaux.  
 
Le Conseil constate ensuite que la décision entreprise est notamment fondée sur le constat que le 
requérant souffre de pathologies psychiatrique et ORL mais que les soins de santé sont disponibles et 
accessibles au Kosovo, qu’il existe un système de gratuité et d’aide financière et que les risques de 
discrimination seraient une simple possibilité. La partie défenderesse établit sa motivation sur la base 
de sites internet spécialisés.  
 
3.2.  En ce qui concerne la première branche du moyen unique, le Conseil constate que cet aspect 
du moyen porte sur la motivation de l’avis médical rendu par le médecin attaché et annexé à l’acte 
attaqué. Il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse n’a pas fait sienne cet 
aspect de l’avis du médecin attaché portant sur les risques de suicide du requérant et les liens avec 
son pays d’origine, en telle sorte que les arguments des requérants ne peuvent avoir pour effet 
d’invalider la décision attaquée à cet égard, celle-ci se basant essentiellement sur les éléments de 
disponibilité et d’accessibilité des soins dans leur pays d’origine ainsi que sur les risques de traitement 
inhumain et dégradant du fait de son ethnie dans son pays d’origine. 
 
3.3. En ce qui concerne la deuxième branche du moyen unique, il apparaît à la lecture de l’avis du 
médecin attaché que s’il y a bien deux médicaments, et non trois, disponibles uniquement sous la 
forme générique, l’analyse de la valeur thérapeutique de ceux-ci est implicitement mais certainement 
évaluée par ce dernier, celui-ci précisant dans un premier temps l’utilité du médicament de base 
prescrit avant de donner sa forme générique, équivalente quant à l’effet escompté. 
 
Quant à l’argument portant sur le fait que le médecin attaché aurait outrepassé sa compétence en 
statuant sur la question des discriminations ethniques, le Conseil constate qu’il est contradictoire de 
reprocher cette évaluation de la situation particulière des requérants pour ensuite faire reproche à l’acte 
attaqué de ne pas avoir tenu suffisamment compte de la catégorie particulière de personnes dans 
laquelle se situe les requérants. Quoi qu’il en soit, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de cet argument, le 
médecin attaché n’émettant qu’un avis, la partie défenderesse, dont la motivation à ce sujet n’est pas 
critiquée en termes de moyen, gardant toute latitude de suivre ce dernier en appréciant concrètement la 
situation. 

 
3.4. En ce qui concerne la troisième branche du moyen unique, concernant l’absence de psychiatre 
au sein de la structure « Kosova Rehabilitation Center for Torture victims/ KRCT », le Conseil constate 
que l’avis du médecin attaché précisait clairement que, selon la base de données MedCOI, un suivi 
psychiatrique est assuré par la présence de psychiatre dans son pays d’origine. De plus, les requérants 
n’apportent pas la preuve que le staff se limiterait aux seules personnes citées sur la page internet qui 
apparaissent plus comme les personnes dirigeant l’organisation que comme représentant l’entièreté du 
service, l’organisation étant composée de plusieurs centres répartis sur tout le territoire et se composant 
d’équipes pluridisciplinaires.  
 
S’agissant des extraits du rapport de l’organisation suisse OSAR datant du 1er septembre 2010 cités 
dans la requête, le Conseil rappelle que le fait d’apporter une pièce à l’appui de la requête n’implique 
pas de plein droit qu’il ne peut en tenir compte. La prise en considération dans les débats de pièces qui 
sont pour la première fois jointes à la requête est justifiée dans deux cas. Le premier est celui dans 
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lequel l’autorité administrative prend un acte administratif d’initiative, en d’autres mots, sans que la 
partie requérante n’en ait fait la demande. Le deuxième, qui s’applique en l’occurrence, est celui dans 
lequel l’autorité administrative refuse d’accorder la faveur que la partie requérante a demandée. Dans 
ce cas, cette dernière doit déjà avoir exposé dans sa demande la raison pour laquelle elle estime avoir 
droit à ce qu’elle demande. Or, l’autorité administrative peut envisager de lui refuser cette faveur pour 
des raisons que la partie requérante était dans l’impossibilité d’anticiper au moment de sa demande. 
Dans ce cas, l’autorité administrative doit lui donner l’occasion de faire valoir son point de vue sur les 
faits qui fondent ces raisons et sur l’appréciation de ces faits (cf. également en ce sens : CE 8 août 
1997, n° 67.691 ; CCE 17 février 2011, n° 56 201).  
 
En l’occurrence, le Conseil estime toutefois qu’eu égard aux termes de l’article 9 ter, § 1er, de la loi 
précitée du 15 décembre 1980, il ne peut être considéré que les requérants étaient dans l’impossibilité 
d’anticiper, au moment de leur demande, que la partie défenderesse pourrait leur refuser l’autorisation 
de séjour demandée, en estimant, au terme d’un examen individuel de la situation des requérants, que 
ceux-ci peuvent bénéficier d’un traitement approprié et suffisamment accessible dans leur pays, et qu’ils 
ne peuvent dès lors reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de rapports 
internationaux dont ils se sont gardés de faire valoir la pertinence au regard de leur situation 
individuelle, dans la demande d’autorisation de séjour introduite ou, à tout le moins, avant la prise de la 
décision attaquée. Le Conseil estime dès lors ne pas pouvoir prendre en considération ces éléments en 
l’espèce. 
 
Le Conseil estime que la motivation basée sur l’avis du médecin attaché et des sites internet cités est 
suffisamment précise et fiable pour établir l’existence et la disponibilité des médicaments dont le 
requérant a besoin, l’existence de centres médicaux pour les personnes souffrant de problèmes 
psychologiques et l’accessibilité des soins au Kosovo au vu de la possible prise en charge financière 
par « Kosova Rehabilitation Center for Torture victims/ KRCT ». Il ne peut dès lors être reproché à la 
partie défenderesse un manque de motivation quant à la catégorie particulière des requérants ou les 
sources utilisées, au vu du peu d’information donnée par les requérants dans la demande d’autorisation 
de séjour, quant aux possibilités et à l’accessibilité de traitement adéquat dans le pays d’origine des 
requérants, ou par rapport à leur situation individuelle.  
 
3.5.  En ce qui concerne la quatrième branche du moyen unique et l’ensemble des branches portant 
sur les références internet de l’acte attaqué, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 
n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les requérants, mais 
l’obligation d’informer les requérants des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve 
toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 
l’intéressés.   
 
 En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 
détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour des 
requérants tant au niveau de la disponibilité que de l’accessibilité des soins de santé ainsi que les 
risques de mauvais traitements. Dès lors, le fait que les sites internet cités par la partie défenderesse ne 
soient pas écrits dans la langue de la procédure et que la partie défenderesse auraient dû en faire une 
traduction, est irrelevant en l’espèce, la motivation de l’acte attaqué citant et reprenant les informations 
pertinentes de ces sites internet, lesquelles permettent la compréhension des motifs de la décision. 
 
 La partie défenderesse a dès lors suffisamment et adéquatement exposé les motifs sur lesquels elle 
fondait la motivation de l’acte attaqué. En l’espèce, exiger d’avantage de précisions reviendrait à obliger 
l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de 
motivation. 
 
3.6.  En ce qui concerne la cinquième branche du moyen unique, l’article 3 de la CEDH dispose que 
« Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. » Cette 
disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en 
termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances 
et les agissements de la victime (jurisprudence constante : voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, 
M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 
 
La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 
regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 
Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 
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pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 
Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 
question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 
fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66). 
 
Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 
réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 
par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 
traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 
dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 
propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 
28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-
Uni, § 108 in fine). 
 
En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH attache souvent de 
l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’organisations 
internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 
sources gouvernementales (voir p.ex. : Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 347 et 
348 ; Cour EDH 5 juillet 2005, Said/Pays Bas, § 54 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 67 ; 
Cour EDH 15 novembre 1996, Chahal/Royaume-Uni, §§ 99 et 100). En même temps, la Cour EDH a 
considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un 
pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la CEDH (voir Cour EDH 30 octobre 1991, 
Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 111) et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une 
situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas d’espèce doivent être 
corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 79 ; Cour 
EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131 ; Cour EDH 4 février 2005, Mamatkulov and Askarov/Turquie, § 
73 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). 
 
Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qu’exceptionnellement, dans les affaires où un 
requérant allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais 
traitements, la protection de l’article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque la partie requérante démontre 
qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son 
appartenance au groupe visé (voir Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 132). En pareilles 
circonstances, la Cour EDH n’exige pas que la partie requérante établisse l’existence d’autres 
caractéristiques particulières qui la distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la 
protection offerte par l’article 3 de la CEDH. Ceci sera déterminé à la lumière du récit de la partie 
requérante et des informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du groupe en 
question (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 80 ; Cour EDH 23 mai 2007, Salah 
Sheekh/Pays-Bas, § 148). 
 
En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 
jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 
concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 
 
En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 
partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 
circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366). 
 
Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être 
évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance 
au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 
81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 
Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi 
rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par 
l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 
 
En l’espèce, les requérants lient le risque de traitement inhumain et dégradant à l’examen de la 
disponibilité et de l’accessibilité des soins de santé dans leur pays d’origine. Or, il ressort de l’examen 
des moyens exposés supra que la motivation de l’acte attaqué est adéquate et suffisante. En effet, la 
partie défenderesse a pris en compte la situation du pays des requérants en précisant que des 
médicaments y étant disponibles gratuitement dans tous les établissement de santé publics et qu’un 
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système d’assistance sociale prévoit une aide financière. De plus, elle précise clairement que « L’article 

3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier les disparités en fournissant des soins de santé 

gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. », en telle 
sorte que cet aspect du moyen n’est pas fondé. 
 
3.6. Aucune des branches du moyen unique n’étant fondée, la requête doit être rejetée.   
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique. 
 
La requête en annulation est rejetée. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille douze par : 
 
M. P. HARMEL, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 
Mme S. MESKENS, Greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
S. MESKENS. P. HARMEL. 


